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1. Glossaire 

1.1 Activités avec l’étranger 

Il est question d’activités avec l’étranger lorsqu’un résident (dans le cas présent votre entreprise) effectue des 

opérations avec des non-résidents (aussi bien des entreprises que des personnes physiques). 

On entend par opération avec l'étranger: 

─ tout fait qui crée ou éteint, en tout ou en partie, des créances ou des dettes entre un résident et un non-

résident; 

─ tout fait qui occasionne le transfert d'un droit réel entre un résident et un non-résident. 

1.2 Résident ou non-résident 

1.2.1 Résident 

Un résident peut être aussi bien une personne physique qu'une entreprise, y compris une succursale ou un siège 

d’exploitation en Belgique d'une entreprise d'origine étrangère, exerçant des activités économiques, et qui dispose 

à cette fin d’un établissement en Belgique pour une longue durée.  

Plus concrètement, on entend par résident: 

─ toute personne morale de droit privé belge, pour les activités de son siège social, de ses filiales, succursales et 

sièges d’exploitation établis en Belgique;   

─ toute personne morale de droit public belge et tous ses services en Belgique, ainsi que les représentations 

diplomatiques et consulaires belges à l’étranger;   

─ toute personne morale de droit étranger, pour les activités de ses succursales et sièges d’exploitation établis en 

Belgique;  

─ toute personne physique qui a sa résidence principale en Belgique, y compris les fonctionnaires d’une 

organisation de droit international ou européen établie en Belgique.  Toute personne qui est inscrite aux 

registres de la population d’une commune est réputée y avoir sa résidence principale; 

─ toute personne physique de nationalité belge qui remplit une mission dans une représentation diplomatique ou 

consulaire belge à l’étranger, de même que les membres de sa famille qui composent son ménage et qui 

l’accompagnent; 

─ toute personne physique qui, tout en ayant sa résidence principale à l’étranger ou en n’étant pas inscrite aux 

registres de la population d’une commune belge, exploite de façon durable une entreprise en Belgique, et ce 

pour les activités de cette entreprise. 

1.2.2 Non-résident 

Le vocable "non-résident" désigne toute personne qui n’a pas la qualité de résident et qui a son centre d’intérêts 

économiques en dehors de la Belgique.  A cet égard, les maisons mères à l'étranger d'entreprises résidentes ainsi 

que les succursales à l'étranger d'entreprises résidentes sont considérées comme non résidentes.  La notion de 
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non-résident ne correspond pas à celle d’étranger au sens habituel du terme.  En effet, la nationalité n’est pas 

déterminante pour définir la qualité de résident ou de non-résident. 

Plus concrètement, on entend par non-résident : 

─ toute personne physique ou morale qui ne peut pas être considérée comme résidente; 

─ toute personne physique de nationalité étrangère qui remplit une mission dans une représentation diplomatique 

ou consulaire de son pays, établie en Belgique, ainsi que les membres de sa famille qui font partie de son 

ménage et qui l’accompagnent; 

─ les organisations de droit international ou européen établies en Belgique; 

─ les représentations diplomatiques et consulaires établies en Belgique.  

1.3 Pays de la destination, du cocontractant ou de la contrepartie 

Pour la ventilation géographique du transport, il y a lieu de renseigner le pays du cocontractant ou de la 

contrepartie. Ceci est le pays de résidence ou d’établissement de la contrepartie non résidente qui est ou non 

engagée contractuellement dans une opération avec un résident. 

Pour la ventilation géographique des séjours, il y a lieu de renseigner le pays de la destination ou le pays où le 

séjour a lieu. Pour les croisières le pays à renseigner est le pays d'embarquement pour la croisière. 

1.4 Produit ou charge 

1.4.1 Produit 

Il s'agit de la valeur monétaire des services vendus aux non-résidents. 

1.4.2 Charge 

Il s'agit de la valeur monétaire des services achetés à des non-résidents. 
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2. Dispositions générales 

2.1 Obligation légale 

Tous les résidents ont l’obligation légale de notifier leurs opérations avec l’étranger directement à la Banque 

nationale de Belgique (BNB).  Le présent rapport vise spécifiquement les opérations de services touristiques avec 

des non-résidents. 

Pour rappel: les succursales et sièges d’exploitation établis en Belgique d'entreprises de droit étranger ont la 

qualité de résident.  Par conséquent, ceux-ci doivent également notifier à la BNB les opérations qu'ils effectuent 

avec l'étranger, y compris les opérations avec le siège principal dont ils dépendent. 

En ne respectant pas votre obligation de déclarer, votre entreprise s’expose à une astreinte. 

2.2 Redevables des informations au rapport 

Sont concernés par le présent rapport F02TRA tous les résidents qui procèdent à des opérations de services 

touristiques avec l’étranger et qui répondent aux critères suivants, définis par règlement de la BNB :  

─ selon la nomenclature des activités être classée sous tour-opérateur ou bureau de voyage c.-à-d. que un des 

codes d'activité repris dans la Banque-Carrefour des Entreprises commence par 63301 ou 63302 dans la 

version de 2003 de la nomenclature ou par 79110 ou 79120 dans la version de 2008. 

─ avoir un chiffre d'affaires annuel, selon la déclaration à la TVA et les comptes annuels au cours de l'une des 

trois années qui précèdent la dernière année avant celle pour laquelle des informations sont collectées, 

supérieur à 10 millions EUR. 

Parmi les résidents précités, sont tenus de répondre mensuellement à l'enquête tous ceux dont le chiffre d'affaires 

annuel selon la déclaration à la TVA et les comptes annuels a été supérieur à 20 millions EUR. 

2.3 Responsabilité 

Un redevable peut mandater un tiers pour remplir ses déclarations.  La responsabilité de l’exactitude, de 

l’exhaustivité et de la ponctualité des déclarations relève cependant toujours du redevable.    

2.4 Périodicité et délai 

La déclaration est soit mensuelle et doit être transmise dans les 15 jours ouvrables suivant la fin du mois 

concerné, soit trimestrielle et doit être transmise dans les 15 jours ouvrables suivant la fin du trimestre 

concerné. 

Les entreprises sont personnellement informées si elles doivent transmettre leurs données mensuellement ou 

trimestriellement. 
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2.5 Mode de transmission 

Vous pouvez faire vos déclarations uniquement en ligne via OneGate. 

Sur OneGate, vous choisissez vous-même comment compléter vos rapports : manuellement ou 

automatiquement à l’aide de fichiers XML ou CSV. L’annexe 2 aborde en détail le format CSV à utiliser pour 

cette déclaration. 

Consultez également le guide de référence rapide pour commencer immédiatement avec OneGate. 

2.6 Relevé avec indication "néant" 

Vous devrez également envoyer les périodes de déclarations pour lesquelles aucune transaction avec l’étranger 

a été réalisée. Dans ce cas, il suffit de cocher la case du formulaire de déclaration concernée et ensuite de cliquer 

le bouton “Mettre à néant”. 

https://www.nbb.be/fr/statistiques/connexion-onegate/onegate-declarations
https://www.nbb.be/doc/dd/onegate/data/documentation_quickstart_guide_fr.pdf
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3. Informations à fournir 

3.1 Identification de votre entreprise 

Votre numéro d’entreprise unique à 10 positions est utilisé pour l’identification de la déclaration.  Le plus souvent, il 

correspond à votre numéro de TVA à 9 positions, précédé de 0 (les numéros d’entreprise récents peuvent aussi 

commencer par 1).  

Attention: le numéro d'unité d'établissement ne peut en aucun cas être utilisé comme numéro d'identification. 

3.2 Identification de la personne de contact dans votre entreprise / tiers 
déclarant 

Afin de nous permettre de contacter rapidement  le responsable chargé de la déclaration, veuillez mentionner 

directement dans la déclaration les données d’identification de la personne de contact de votre entreprise (ou du 

tiers déclarant).  

3.3 Période de déclaration 

Une déclaration mensuelle ne peut reprendre que les données d’un mois déterminé.  Le mois est indiqué à l’aide 

de deux positions, (ex.  01, 02, 03, etc.) et l’année à l’aide de 4 positions (ex. 2010).  

Une déclaration trimestrielle ne peut reprendre que les données d’un trimestre déterminé.  Le trimestre est 

indiqué par le dernier mois du trimestre (03 pour le 1er trimestre, 06 pour le 2e trimestre, 09 pour le 3e trimestre, 12 

pour le 4e trimestre) et l’année en 4 positions (p. ex. 2010).  

Les produits et les charges sont à renseigner, si possible, pendant la période dans laquelle le séjour ou le transport 

a lieu; sinon, on utilise la date de facturation. 

3.4 Déclaration proprement dite 

Nature de l’opération 

Ce rapport se limite à quelques questions générales sur trois sortes de services avec des non-résidents : 

─ les séjours : achats et ventes de voyages à l'étranger non compris le transport A/R vers la destination  (vous 

ne communiquez cependant pas les ventes de voyages en Belgique et les achats de voyages à l'étranger 

auprès d'un tour-opérateur belge); 

─ le transport vers et à partir de la destination de vacance à l'étranger; 

─ les éventuels autres services achetés ou livrés à des non-résidents. 
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Séjours 

C0401  - Achat et Vente de logements, repas, services culturels et sportifs, croisières et excursions à 

l'étranger 

Dans la case pays vous mentionnez le pays de séjour (pour les croisières, le pays d'embarquement), même si ce 

séjour est acheté dans un autre pays (dans le cas d'un achat d'un séjour en Turquie auprès d'un intermédiaire 

allemand le pays est TR). 

Dans la case charges vous mentionnez la valeur de tous les achats de biens et de services liés aux voyages à 

l'étranger. 

Dans la case produits vous mentionnez uniquement la valeur des ventes de voyages à des non-résidents.  

Exemple: ventes à votre filiale à Luxembourg ou à un client hollandais.  Il ne faut pas mentionner les voyages en 

Belgique. Le transport vers et à partir de la destination est exclu.  

Plus bas, la valeur de ce transport est bel et bien mentionné séparément. Lorsque la valeur de celui n'est pas 

connue, vous en faites une estimation ou vous remplissez la valeur sous la rubrique C0402.  

C0402 -  Achat et vente de voyages "all-in" (transport + séjour) à l'étranger 

A remplir uniquement si le transport ne peut être séparé du séjour. 

Transport international de personnes 

Ici vous remplissez tous les achats et ventes de billets pour le transport transfrontalier selon le moyen de transport.  

Les excursions et le transport sur place restent sous C0401.  

Ici le pays est le pays du cocontractant, non pas le pays de destination.  Par exemple, pour l'achat de billets 

auprès d'un intermédiaire allemand pour un vol vers le Maroc avec une compagnie aérienne turque vous 

mentionnez DE (l'Allemagne) comme pays. 

Dans la colonne produits vous mentionnez la valeur de tous les billets que vous avez vendus à des non-résidents.   

Ceci compte aussi pour des voyages d'étrangers vers la Belgique.  

Dans la colonne charges vous mentionnez tous les achats de billets auprès de non-résidents. 

Achats et ventes d'autres services  

Pour l'achat et vente d'autres services avec l'étranger qui ne peuvent être attribués au séjour ou au transport, vous 

devez mentionner la valeur en Produits et Charges sous la transaction de services “Autres services non définis 

ailleurs" (code X0003).  

Exemple: les frais administratifs, frais de publicité ou frais d'informatique avec une contrepartie étrangère. Ceci 

compte aussi lorsque la contrepartie étrangère est une société mère ou fille. 

Pays 

Le pays est identifié par le code ISO 3166 à 2 positions. Des codes spécifiques à 2 positions sont prévus pour les 
institutions internationales.  La liste des codes-pays est reprise sur notre site Internet www.nbb.be > 
Statistiques > Balance des paiements > Déclarations OneGate. 

 

Monnaie 

La monnaie est identifiée par le code ISO 4217 à 3 positions.  La liste des codes-monnaies est reprise sur notre 
site Internet www.nbb.be > Statistiques > Balance des paiements > Déclarations OneGate. 

Toutes les valeurs sont exprimées en unités, sans décimales et sans montant négatif.  Un montant à déduire 

des "Produits" doit être déclaré dans la colonne "Charges".  Un montant à déduire des "Charges" doit être déclaré 

dans la colonne "Produits". 

Des montants dans des monnaies différentes peuvent être convertis en euros (EUR). 

Cette manière de procéder doit par préférence être utilisée. 

 

http://www.nbb.be/
http://www.nbb.be/
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4. Liste des natures des opérations de services 

4.1 Séjours 
 

C0401 Achat et vente de logements, repas, services culturels, récréatifs et sportifs, croisières et excursions à 

l'étranger 

C0402 Achat et vente de voyages à forfait (transport + séjour) à l'étranger 

4.2 Transport international de personnes 
 

B2003 Achat et vente de tickets pour le transport transfrontalier de personnes au moyen de transport maritime 

B2103 Achat et vente de tickets pour le transport transfrontalier de personnes au moyen de transport aérien 

B2203 Achat et vente de tickets pour le transport transfrontalier de personnes au moyen de transport ferroviaire 

B2303 Achat et vente de tickets pour le transport transfrontalier de personnes au moyen de transport routier 

B1103 Achat et vente de tickets pour le transport transfrontalier de personnes au moyen de différents modes 

de transport combinés 

4.3 Achat et vente d'autres services avec l'étranger 
 

H6600  Services de call-centers 

H7000  Services et frais de fonctionnement avec des entreprises non résidentes liées 

X0003  Autres services non définis ailleurs 
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5. Annexe 1 : Nomenclature des services 

5.1 Séjours 
 

CODE SERVICE ET DÉFINITION 

C0401 

 

Achat et vente de logements, repas, services culturels, récréatifs et sportifs, croisières et 
excursions à l'étranger 

Les excursions et les trajets sur place sont également à indiquer dans cette rubrique.  

ne comprend pas : 

─ Vos achats et ventes de séjours en Belgique à des non-résidents (logement, repas, services 

culturels, récréatifs, sportifs, croisières et excursions); exemple : un tour-opérateur japonais 

achète des séjours culturels en Belgique auprès d'un tour-opérateur belge; ceux-ci ne doivent pas 

être renseignés. 

─ Vos achats et ventes de séjours à l'étranger auprès d'un tour-opérateur résident ou agence de 

voyages résidente (= établis en Belgique); exemple : votre agence de voyage domiciliée à 

Bruxelles achète auprès d'un tour-opérateur à Anvers des séjours pour l'Egypte.  Ces achats ne 

doivent pas être renseignés. 

─ Vos achats et ventes à des non-résidents de tickets de transports transfrontaliers de personnes (à 

déclarer en B2003, B2103, B2203, B2303, B1103), si connus séparément. 

─ Les ventes à des non-résidents de tickets de transports de personnes pour des trajets ou 

excursions en Belgique, sans passage de frontière. 

Attention : le code-pays à renseigner est le pays de destination et non le pays où le voyage a été 

acheté ou vendu. 

Exemples:  
─ Vente d'un surplus en logement en Italie par un tour-opérateur à Anvers à un tour-opérateur en 

France: code-pays Italie (IT) et montant à renseigner en unités comme produits. 
─ Vente d'un voyage en Turquie par une agence de voyage d'Anvers à un particulier domicilié aux 

Pays-Bas: code-pays Turquie (TR) et montant à renseigner en unités comme produits. 

C0402 

 

Achat et vente de voyages à forfait (transport + séjour) à l'étranger 

comprend : 

─ On y retrouve vos achats et ventes de séjours, transport compris, lorsque la valeur du transport 

n'est pas connue.  

Attention : le code-pays à renseigner est le pays de destination et non le pays où le voyage a été 

acheté ou vendu. 



 

14 

5.2 Transport international de personnes 
 

CODE SERVICE ET DÉFINITION 

B2003 

 

Achat et vente de tickets pour le transport transfrontalier de personnes au moyen de transport 
maritime 

Il y a lieu de renseigner les achats auprès de sociétés de transport non-résidentes et les ventes à des 

non-résidents de tickets de transport maritime transfrontalier (= qui inclut le passage d'une frontière) 

de personnes. 

 

Attention: le code-pays à renseigner est celui du cocontractant et non celui de la destination. 

B2103 

 

Achat et vente de tickets pour le transport transfrontalier de personnes au moyen de transport 
aérien 

Il y a lieu de renseigner les achats auprès de sociétés de transport non-résidentes et les ventes à des 

non-résidents de tickets de transport aérien transfrontalier de personnes. 

 

Attention: le code-pays à renseigner est celui du cocontractant et non celui de la destination. 

Exemples:  
─ Un achat de billet(s) d'avion auprès d'une compagnie de transport non-résidente espagnole pour 

un voyage aller Bruxelles/Rome: à renseigner comme charges sous la rubrique B2103 code-pays 
Espagne (ES); 

─ Un tour-opérateur belge achète un séjour en demi-pension dans un hôtel en Turquie ainsi que des 
billets d'avion Francfort/Istanbul auprès du même intermédiaire allemand.  
Lorsque les billets d'avion sont facturés ou imputés séparément, ils doivent être inclus comme 
charges sous la rubrique B2103 avec code-pays Allemagne (DE); le séjour devra être inclus 
comme charge dans la rubrique C0401 avec code-pays Turquie (TR). 
S'il s'agit d'un voyage "all-in" (séjour transport inclus) la rubrique à utiliser est le C0402 avec code-
pays Turquie (TR). 

B2203 

 

Achat et vente de tickets pour le transport transfrontalier de personnes au moyen de transport 
ferroviaire 

Il y a lieu de renseigner les achats auprès de sociétés de transport non-résidentes et les ventes à des 

non-résidents de tickets de transport ferroviaire transfrontalier de personnes. 

 

Attention: le code-pays à renseigner est celui du cocontractant et non celui de la destination. 

Exemple: 
─ Vente de billet(s) de train à un non-résident (Français) pour un trajet Londres/Bruxelles ou 

Londres/Francfort : à renseigner comme produit sous la rubrique B2203 avec code-pays France 
(FR). 

B2303 

 

Achat et vente de tickets pour le transport transfrontalier de personnes au moyen de transport 
routier  

Il y a lieu de renseigner les achats auprès de sociétés de transport non-résidentes et les ventes à des 

non-résidents de tickets de transport routier  transfrontalier  de personnes. 

 

Attention: le code-pays à renseigner est celui du cocontractant et non celui de la destination. 

B1103 

 

Achat et vente de tickets pour le transport transfrontalier de personnes au moyen de différents 
modes de transport combinés 

Il y a lieu de renseigner les achats auprès de sociétés de transport non-résidentes et les ventes à des 

non-résidents de tickets de transport combiné transfrontalier de personnes. 

 

Attention: le code-pays à renseigner est celui du cocontractant et non celui de la destination. 
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5.3 Achat et vente d'autres services avec l'étranger 
 

CODE SERVICE ET DÉFINITION 

H6600 Services de callcenters  

comprend:  

─ la réponse aux appels téléphoniques, le transfert d'appels  

ne comprend pas:  

─ les sondages d'opinion et le télémarketing (code H2000)  

─ les services relatifs aux bases de données (code G1002) 

H7000 Services et frais de fonctionnement avec des entreprises non résidentes liées 

Services interentreprises ou services entre votre entreprise et des entreprises liées non résidentes 
(maisons mères, filiales, sociétés sœurs, bureaux de vente, agences et autres entreprises 
apparentées) qui ne peuvent pas être attribués séparément à des types de services cités ailleurs, 
comme :  

─ les contributions aux frais généraux de gestion pour le planning, l’organisation et le contrôle versées 
par les filiales d’exploitation à leur maison mère ou d’autres entreprises apparentées  

─ les opérations entre maisons mères et leurs entreprises affilées en vue de couvrir les frais généraux 

X0003 

 

Autres services non définis ailleurs 

Autres services, autres que des séjours et transport international de personnes, achetés ou livrés à un 

non-résident.  

 

comprend e.a.: 

─ publicités dans des journaux à l'étranger  

─ services informatiques 

─ charges administratives reçues d'une maison-mère à l'étranger 

─ rémunérations payées à un travailleur non-résident 

─ frais pour salons des vacances à l'étranger 

─ transport de marchandises 

─ location de moyens de transport 

─ services d'appui au transport 

─ poste, télécommunications et services d'informations 

─ comptabilité, management et services juridiques 

─ services administratifs 

─ services de surveillance et de recherche 

─ services de traduction et d'interprète 

─ services photographiques  

─ nettoyage des bâtiments 





 

17 

6. Annexe 2 : Format du fichier CSV 

Une ligne de déclaration dans le rapport F02TRA contient 5 champs d’information : 

- le code-opération 

- le code-pays 

- le code-monnaie 

- la valeur en unités des produits 

- la valeur en unités des charges 
 
Utilisez toujours cet ordre dans votre fichier CSV. Vous divisez les données par un point-virgule sans 
addition d'espaces et commencez chaque transaction sur une nouvelle ligne. 
 
Exemple spécifique de 5 lignes en format CSV pour F02TRA : 

C0401;HK;EUR;200000;0  
C0401;IE;EUR;0;230000  
B2103;IE;EUR;0;30000  
B2103;DE;EUR;120000;40000  
X0003;XX;EUR;120;3300 
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